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REVUE DES ARMES SPECIALES
Supplement mensuel de la BETUE MILITAIRE SEISSE, u' \i (1873).

DES SAPEURS DE BATAILLON ET DE LA SPECIALISATION DES CORPS.

(Voyez Reime des 15 avril et 31 mai).

Une des considerations qui me paraissent preponderantes en faveur
de la formation de detachements de pionniers attaches, un ä chaque
brigade d'infanterie, en place des sapeurs de bataillon actuel"?, ou de
pionniers faisant force dans les rangs, c'est le principe qui doit predo-
miner, surtout dans une armee de milices, savoir la specialisation des

corps et leur instruction en vue de services determines. 11 n'est pas
possible d'admettre que nos soldats soient aptes ä tout faire, et dans
des fonctions distinctes ä se suppleer presque indistinctement : il faut
savoir utiliser au profit du service les aptitudes individuelles et pour
cela les grouper et les organiser. Un corps de 65 pionniers par brigade,
comme je le propose, ayant ses officiers et sous-officiers, son materiel
propre, forme par une instruction appropriee, fera plus vite et mieux
les travaux qui lui incomberont qu'un nombre quintuple d'hommes
sortis momentanement des rangs. II y a d'ailleurs un veritable danger
ä desorganiser les compagnies en leur enlevant, au moment du combat,
une partie de leur personnel en soldats et officiers. Remarquez encore
que ces hommes detaches sont perdus, souvent pour longtemps, et ne
rejoignent que difficilement plus tard. Les pionniers formes en corps,
constituant une unite, seront toujours bien plus dans la main du
commandant de la brigade, qui est le mieux ä meme de juger de leur emploi
opportun, et pourra au besoin fractionner le corps en vue d'une Operation

speciale. Un autre avantage de grouper dans des corps particuliers
des hommes appeles ä des travaux speciaux est la possibilite d'etendre
leur instruction par des cours de rlpetition, de leur bien faire
comprendre l'importance de leurs fonctions, et de developper un veritable
esprit de corps. Les detachements de pionniers ne feront pas double
emploi avec les compagnies de sapeurs du genie, que nous aimerions
voir plus fortes en hommes; les pionniers ne seront pas non plus des
sapeurs du genie de seconde qualite; ils n'auront pas, il est vrai, une
instruction aussi etendue, leurs officiers n'auront pas besoin de
connaissances aussi variees et approfondies; mais s'ils sont choisis avec
discernement, leur habitude pratique de travaux analogues dans la vie
civile leur permettra de bien diriger les travaux de leur troupe, tels
qu'ils sont fixes dans l'instruction pour les sapeurs d'infanterie de
l'armee federale, (1860) et dans l'instruction du commandant du genie
(1870).

Le principe de la specialisation des corps (qui s'etendra encore dans
l'armee federale par la formation de compagnies d'administration, de
telegraphistes, d'employes de chemins de fer) amene naturellement ä
examiner une question importante, celle du recrutement obligatoire
pour tel ou tel corps, suivant les aptitudes de chacun, attendu que toul
citoyen se doit au service et ä la defense de la patrie dans la mesure de
ses forces et de ses facultes.

Un officier de Varmie federale.
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